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Terrains 

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours

Créances rattachées à des participations

Participations évaluées selon mise en équival.

Autres titres immobilisés
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Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Prêts

Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours de production de services
Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission d'emprunt à étaler             (  III )

Primes de remboursement des obligations  (  IV )

Ecarts de conversion actif                           (  V  )C
O

M
P

T
E

S
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E
R

E
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A
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N

Avances et acomptes

Autres immobilisations incorporelles (1)

Constructions 

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Avances et acomptes

Charges constatées d'avance

31/12/2024 31/12/2023

    

   

TOTAL     ( I ) 464 080 409 936 54 144 79 354

1 411 296  1 411 296 1 096 390

23 725 23 725 25 800

   

   

TOTAL  ACTIF  (I à V) 2 298 962 409 936 1 889 026 1 861 863

300 000  300 000  

57 538  57 538 474 311

Bilan Actif

TOTAL     (  II )

    

    

401 540 357 454 44 086 69 295

   

    

   

   

    

52 482 52 482   

    

    

    

Autres participations
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10 059  10 059 10 059

    

    

    
    

    

    

1 834 882  1 834 882 1 782 510

eurosEtat exprimé en 

 

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS
    

 
 

 

 

 

   

DISPONIBILITES

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

Donations temporaires d’usufruit

Concessions brevets droits similaires

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances 42 323  42 323 186 009

Immobilisations incorporelles en cours

    

 

 

  

 

 (3) dont à plus d'un an

(2) dont à moins d'un an

(1) dont droit au bail

Capital souscrit non appelé    
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Excédent ou déficit de l’exercice

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION
Dettes fournisseurs et comptes rattachés

DETTES DIVERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance

Ecarts de conversion passif

F
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S
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S
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E
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T

E
S

 (
1

)

Total des fonds propres

P
ro

v
is
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n

s

Bilan Passif
31/12/2024 31/12/2023

 

 

 

 

  

402 471 402 471

517 5 500

1 330 302 1 329 784

  

Total des fonds propres (situation nette)

  

211 269 213 550

Total des provisions 211 269 213 550

26 853  

  

TOTAL PASSIF 1 889 026 1 861 863

Total des dettes 347 455 318 529

254 936281 411

  

8 020 532

 36 828
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1 330 302 1 329 784

  

  

  

  

31 171 26 233

Etat exprimé en euros

517,13 5 500,36

(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP   
(1) Dont à moins d'un an 347 455 281 701

Provisions réglementées   

Total des autres fonds propres   

 

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

 
 

 

Report à nouveau sous contrôle de tiers financeurs   

 

   

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes

Fonds dédiés sur subventions d'exploitation

Total des fonds reportés et dédiés
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 e
t

  Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public   

Fonds propres complémentaires
Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires  

 

 

 

Réserves pour projet de l’entité
Réserves statutaires ou contractuelles

Autres

927 313 921 813

  

Subventions d'investissement   
Fonds propres consomptibles   

Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales

  

Fonds dédiés sur concours publics   
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions d'exploitation

Autres produits

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises 
Variation de stock

Achats de matières et autres approvisionnements
Variation de stock

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

P
R

O
D

U
IT

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Salaires et traitements

Reports en fonds dédiés

mois mois
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31/12/2024 31/12/2023

  

  

  

  

  

Etat exprimé en euros

12 12

 

1 217 009 1 219 541

714 444 831 994

  

4 450 2 170

286 32

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières  

 

  

 

 

2 061 406 2 209 937

85 521

1 022 879

459 924

104 172

1 151 692

514 842

468 864 362 044

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

25 209

 

30 136

36 591

Aides financières   

  

2 062 458 2 203 484

(1 052) 6 453

 
 

 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

 

Ventes de biens

125 217 156 200

dont ventes de dons en nature   

Ventes de prestations de service

dont parrainages   

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats   

Utilisations des fonds dédiés   

Autres charges 60 4 006

Compte de Résultat 1/2
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RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation

Autres intérêts et produits assimilés 
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé 

Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Intérêts et charges assimilées 
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL
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Total des produits financiers
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Total des charges financières

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital

Total des produits exceptionnels

Total des charges exceptionnelles

C
H

A
R

G
E

S
E

X
C

E
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N

E
L

L
E

S

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital

Participation des salariés aux résultats
Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT
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(1 052) 6 453

5 446 3 791

  

  

  

  

  

5 446 3 791

  

  

  

  

  

5 446 3 791

10 2434 394

  

  

  

  

57

 

 

57

1 094

 

 

1 094

(57) (1 094)

  

3 820 3 649

2 066 852 2 213 727
2 066 335 2 208 227

517 5 500

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole
Prestations

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

 

TOTAL
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

 

 

 

 

 

 

 

Bénévolat

 

 

  

  

Compte de Résultat 2/2

31/12/2024 31/12/2023eurosEtat exprimé en 
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Au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31 décembre 2024, dont le total est de 1 889 026 € et au 
compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un excédent de 517 € avant 
affectation.

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 1er janvier 2024 au 
31 décembre 2024.

11 REGLES GENERALES

- 1.1 Objet social
- 1.2 Conventions générales comptables appliquées
- 1.3 Changement de méthodes, d'estimation et de modalités d'application
- 1.4 Informations à caractère fiscal

22 PRINCIPALES REGLES ET METHODES COMPTABLES APPLIQUEES

- 2.1 Immobilisations corporelles et incorporelles
- 2.2 Créances
- 2.3 Dettes
- 2.4 Dépréciations inscrites au bilan
- 2.5 Fonds dédiés
- 2.6 Traitement des conventions de financement
- 2.7 Contributions volontaires
- 2.8 Engagements financiers hors bilan et autres informations
- 2.9 Informations sur la masse salariale
- 2.10 Informations complémentaires
- 2.11 Evénements particuliers

Etat exprimé en euros

 

Annexe complémentaire
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1.1. REGLES GENERALES

1.1 Objet social

L'Association a pour objet, dans un souci d'harmonisation des politiques urbaines et de cohérence des 
projets de ses membres, l'observation de leur territoire commun ainsi que l'élaboration, le suivi et la mise 
en œuvre, dans un cadre partenarial, des programmes d'études, notamment, prospectives, permettant la 
définition de projets d'aménagement, d'urbanisme, de déplacement et de développement économique.  

Elle exerce l’ensemble des missions dévolues aux agences d’urbanisme définies à l'article L132-6 du Code 
de l'urbanisme.  

Elle a vocation à intervenir, pour le compte de ses adhérents ou de tiers, plus particulièrement dans les 
domaines de l'urbanisme, de la planification, de l'habitat et du logement, du développement économique 
et social, des mobilités, des paysages et de l'environnement, des loisirs, du tourisme, de la formation, de la 
culture et de la communication.  

L'Association est admise à effectuer toutes opérations se rattachant directement ou indirectement à cet 
objet ou pouvant en favoriser la réalisation pour ses adhérents ou des collectivités ou établissements 
publics non adhérents. 

1.2 Conventions générales comptables appliquées

Pour l'élaboration et la présentation des comptes annuels de l'exercice 2024, les conventions du Plan 
Comptable Général ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, et conformément aux 
hypothèses de base :
§§ Continuité d'exploitation,
§§ Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, sous réserve des observations 

portées au paragraphe 1.2 « changement de méthodes, d'estimation et de modalités 
d'application »,

§§ Indépendance des exercices.

Il a été fait application des dispositions particulières du règlement n°2018-06 de l'Autorité des Normes 
Comptables (ANC) relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des associations et 
fondations.

1.3 Changement de méthodes, d'estimation et de modalités d'application

Néant

Etat exprimé en euros

 

Annexe complémentaire
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1.4 Informations à caractère fiscal

L'association est considérée comme exonérée des impôts commerciaux sur une partie de ses activités et 
est soumise à la TVA et impôt sur les sociétés sur une autre, elle dépose une déclaration fiscale au service 
des impôts, sur cette partie d'activité.

Etat exprimé en euros

 

Annexe complémentaire
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2. PRINCIPALES REGLES ET METHODES COMPTABLES APPLIQUEES

2.1 Immobilisations corporelles et incorporelles

Tableau des immobilisations incorporelles et corporelles et Tableau des amortissements

Règles comptables relatives à la définition, à la valorisation et la dépréciation des actifs 

Elles sont conformes aux récents règlements du Comité de la Réglementation Comptable.

Immobilisations décomposables

L'analyse de chaque catégorie d'immobilisations a ou n'a pas fait ressortir d'immobilisations ayant un 
caractère décomposable, c'est-à-dire d'immobilisations possédant un ou plusieurs éléments significatifs 
dont la durée d'utilisation est différente de la structure principale de l'immobilisation.

Modalités d'amortissement retenues

Conformément au plan comptable, le mode linéaire a été appliqué à défaut d'un mode d'amortissement 
plus adapté.

Les amortissements pour dépréciation sont donc calculés suivant le mode linéaire (L).
Les taux les plus couramment appliqués sont les suivants :

Immobilisations incorporelles et corporelles Mode (L/D) Durée

Logiciels et immobilisation incorporelles L –1  10ans

Installation matériel et outillage L 10 ans

Matériels de transport L –3  5 ans

Matériels de bureau et informatique L –2  5 ans

Mobiliers L –5  10 ans

Etat exprimé en euros
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2.2 Créances

Tableau Etat des créances et des dettes 

On relève principalement :

Le poste « Créances Usagers et Comptes rattachés » : 57 538 € (Participations à recevoir)

Le poste « Autres Créances » : 42 323 € (Subventions et autres produits à recevoir).

2.3 Dettes

Tableau Etat des créances et des dettes

On relève principalement :

Le poste « Dettes fournisseurs », d'un montant de 31 171 €, qui enregistre les factures d'achats non réglées 
au 31/12/2024 et les factures fournisseurs non reçues, concernant des dépenses à rattacher à l'exercice 
clos.

Le poste « Dettes fiscales et sociales », d'un montant de 281 411 € comprend des cotisations sociales du 
dernier trimestre, non encore réglées au 31/12/2024, des provisions pour congés payés et charges sociales 
et fiscales rattachée.

2.4 Dépréciations inscrites au bilan

Tableau des provisions et dépréciations inscrites au bilan

Les dépréciations de l'actif  
Néant

Les provisions inscrites au passif (provisions pour risques et pour charges)

Provision pour indemnités départs retraite : 211 269 €
La méthode retenue dans le cadre de cette évaluation est la méthode des unités de crédits projetées (ou 
méthode du prorata des droits au terme).
Cette méthode est définie par la norme comptable IAS 19 révisée (norme européenne) et par la norme 
FAS87 (norme US GAAP). Elle est conforme à la recommandation 2003 R- 01 du CNC.
Taux d'actualisation : 0.98 %
Âge de départ en retraite : tranche 60-67 ans

Etat exprimé en euros

 

Annexe complémentaire
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2.5 Fonds dédiés

Tableau de suivi des fonds dédiés

A la clôture de l'exercice, la partie des ressources affectées par des tiers financeurs à des projets définis, 
qui n'a pas pu encore être utilisée, est inscrite en charge en « engagements à réaliser sur ressources 
affectées » et au passif du bilan en « fonds dédiés ».

Les sommes inscrites sous la rubrique « fonds dédiés » sont reprises en produits au cours des exercices 
suivants, au rythme de réalisation des engagements, par le crédit du compte « report des ressources non 
utilisées des exercices antérieurs ».
Les fonds dédiés constitués au 31/12/2024 sont à néant. 

2.6 Traitement des conventions de financement

–Tableau : Principales ressources d'exploitation de l'association  Subventions 
–d'investissement non renouvelables - Suivi des fonds dédiés  Produits constatés d'avance

Les subventions d'exploitation sont comprises dans les produits de l'association, lorsque :

§§ Cette dernière a reçu une notification d'une collectivité locale (par acte administratif) ou 
d'un organisme financeur,

§§ Et/ou qu'une convention de financement a été signée entre les parties.

La part non consommée des subventions de fonctionnement affectées est inscrite en fonds dédiés (Cf2.5).

Les subventions d'investissement : Le Règlement n°2018-06 relatif aux comptes annuels des personnes 
morales de droit privé à but non lucratif ne retient que les dispositions du Règlement ANC n°2014-03 relatif 
au plan comptable général. Il s'agit d'un changement de méthode comptable avec traitement rétrospectif. 

2.7 Contributions volontaires

Néant

2.8 Engagements financiers hors bilan et autres informations

Engagements pris en matière de retraite

Voir paragraphe 2.4 sur les provisions pour risques et charges.

Engagements reçus

Néant

Etat exprimé en euros
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Effectif de l'AUDAT VAR

Effectif moyen en 2024 : 22.13  salariés (Equivalent Temps Plein)

Rémunération des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés (article 30 de la loi n°3006-586 
du 23 mai 2006)

Rémunérations : 206 184 €
Avantages en nature : 2 170 €

2.9 Informations sur la masse salariale

  BRUT
CHARGES 

FISCALES ET 
SOCIALES

CDD CDI ETP

Dont 
embauche 

durant 
l'année

Dont sorties 
durant l'année

  977 815 € 574 268  € 1    24 22.13           5               4

Cadres 902 395 € 535 641  €    22 19.5 4 3

Employés 75 420  €            38 627 € 1 2   2.63 1 1

Etat exprimé en euros
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2.10 Informations complémentaires

Financeurs Montant (€)

TPM (Toulon Provence Métropole) 182 196 €

Université de Toulon 50 000 €

Communauté de communes Cœur du Var 13 025 €

ETAT 174 697 €

ARS 4 478 €

Communauté de communes Porte des Maures 15 000 €

Communauté de communes Golfe de St Tropez 121 943 €

Communauté d'agglomération Sud Sainte-Baume 30 000 €

Communauté de communes  Vallée du Gapeau 36 060 €

Communauté de communes  Lacs et Gorges du Verdon 31 676 €

Dracénie Provence Verdon agglomération 28 000 €

Communauté de communes Pays de Fayence 5 705 €

Communauté de communes Provence Verdon 21 664 €

Total 714 444 €

2.11 Evénements particuliers

Néant

Etat exprimé en euros
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Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
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S

TO TAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice

brutes au

TO TAL IMMO BILISATIO NS INCO RPO RELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
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O
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E
L

L
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

Participations évaluées en équivalence

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Autres participations
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31/12/2024

   

52 482 52 482

52 482 52 482

  

  

  

  

  

96 509 96 509

9 010 9 010

296 021 296 021

  

  

  

401 540 401 540

  

  

  

10 059 10 059

10 059 10 059

464 080 464 080

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etat exprimé en euros

Augmentations Diminutions

Réévaluations Viremt p.à p.

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 
 

 

BIENS RECUS PAR LEGS O U DO NATIO NS
    

DESTINES A ETRE CEDES

Donations temporaires d'usufruit   

Immobilisations grévées de droits   
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Amortissements

Dotations Diminutions
 

Amortissements

IN
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E

L
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S

TOTAL

début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agencement aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Autres instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers
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31/12/2024

   

52 482  52 482

52 482 52 482

   

   

   

   

   

58 653  65 571

9 010 9 010

282 873 264 582

   

332 245 357 454

384 727 409 936

Etat exprimé en euros

 

 
 

 

Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres

  

Immobilisations grevées de droits    

 

 

 

 

 

 

 

6 919

 

18 291

 

  

25 209  

25 209  
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PROVISIONS REGLEMENTEESP
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Début exercice Augmentations Diminutions

TOTAL GENERAL

Provisions pour investissement 

Provisions pour hausse des prix

Provisions pour amortissements dérogatoires

Provisions fiscales pour prêts d'installation

Provisions autres

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 P
O

U
R

Pour litiges

Pour garanties données aux clients

Pour pertes sur marchés à terme

Pour amendes et pénalités

Pour pertes de change

Pour pensions et obligations similaires

Pour impôts

Pour renouvellement des immobilisations

Provisions pour gros entretien et grandes révisions

Autres

Pour chges sociales et fiscales sur congés à payer

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

 R
IS

Q
U

E
S

 E
T

 C
H

A
R

G
E

S

Sur 
immobilisations

incorporelles

corporelles

des titres mis en équivalence

autres immo. financières

Sur stocks et en-cours

Sur comptes clients, usagers

Sur créances reçues par legs ou donations

PROVISIONS POUR DEPRECIATION

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 P
O

U
R

 
D

E
P

R
E

C
IA

T
IO

N

- d'exploitation

- financières

- exceptionnelles

Dont dotations
et reprises

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée selon
les règles prévues à l'article 39-1.5e du C.G.I.

{

{
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titres de participation

   

   

   

   

   

213 550 2 281 211 269

   

   

   

   

   

213 550 211 269

   

   

   

   

   

   

   

   

  

 2 281

  

  

 

Etat exprimé en euros

 

 
 

 

Reconstruction gisements miniers et pétroliers    

legs ou donations    

Autres    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 2 281

 

 

 

 

 

 

 

 

  

2 281

  

  

213 550  

   

 

211 269
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Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

Autres immobilisations financières

Prêts 

Clients, usagers douteux ou litigieux

Autres créances clients, usagers

Personnel et comptes rattachés

Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans 1 an au plus

Créances reçues par legs ou donations

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice
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10 059 10 059

  

57 538  

  

  

  

  

1 248  

  

41 075  

  

  

23 725  

133 645

 

 

 

   

   

   

  

   

31 171   

115 098   

117 950   

3 820   

35 992  

   

 

8 550   

   

   

8 020   

   

26 853   

347 455

 

 

 

Etat exprimé en euros

31/12/2024

 

 
 

 

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Débiteurs divers
  

Dettes des legs ou donations    

 

 

 

 

57 538

 

 

 

 

1 248

 

41 075

 

 

23 725

123 586 10 059

 

 

 

 

 

31 171

115 098

117 950

3 820

35 992

 

8 550

 

 

8 020

 

26 853

347 455   

 

 

 



Page :

Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

 

 

 

 

402 471402 471

517

 

 

 

5 500

 

1 330 3021 329 784
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Etat exprimé en euros

 

Fonds propres
clôture

Affectation
du résultat N-1

Augmentation
clôture
Fonds propres

31/12/2023 31/12/2024

TOTAL

 

Fonds propres sans droit de reprise    

Diminution ou
consommation

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves

Autres réserves  

  

  

 

921 813 927 313

Réserves statutaires ou contractuelles

1 329 784 1 330 302

 

5 500

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Droits des propriétaires    

 

(5 500)

 

 

 

 

 

 

 

517

 

 

 

517

517  
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Variation des Fonds Dédiés
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Etat exprimé en euros

Fonds dédiés

clôture Reports

Utilisations

TOTAL

Subventions d'exploitation

Montant

sements
rembour-

dont Transferts

Fonds dédiés clôture
31/12/2024

global global
Montant

dont fds dédiés
à des projets

sans dépense au 
cours des deux

derniers exercices

 

 

 

 

Néant

 

 

 

 

 

Contributions financières d’autres org.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ressources liées à la générosité du public

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

31/12/2023
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Charges constatées d'avance

Charges constatées d'avance - EXPLOITATION

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES
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31/12/2024

23 725

 

 

Etat exprimé en euros

TOTAL 23 725

charges constatées d'avance

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MontantsPériode

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

23 725
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Produits constatés d'avance

Produits constatés d'avance - EXPLOITATION

Produits constatés d'avance - FINANCIERS

Produits constatés d'avance - EXCEPTIONNELS
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26 853

 

 

Etat exprimé en euros

TOTAL 26 853

produits constatés d'avance

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

31/12/2024MontantsPériode

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

26 853
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Audit

Commissariat aux comptes, certification,

TOTAL

Sous-total
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6 584 5 090   

Etat exprimé en euros

 

examen des comptes individuels et consolidés

Emetteur

Filiales intégrées globalement

Autres diligences et prestations directement
liées à la mission du commissaire aux

Emetteur

Filiales intégrées globalement

comptes

 

Autres prestations rendues par les
réseaux aux filiales intégrées
globalement

Juridique, fiscal, social

Autres

Sous-total

31/12/2024 31/12/202431/12/2023 31/12/2023% % % %

  

 

    

    

    

    

    

6 584 5 090   

6 584 5 090   

    

100,00

 

100,00

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

  

 

100,00 100,00   

    

100,00 100,00   
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RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
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Association AUDAT.VAR

Rapport spécial
Clos le 31 décembre 2024

il
ACA Exco

txco
Omniconseils

30, chemin de Saint Henri
CS 90116
13322 Marseille Cedex 16

Tel : 0S00 979 97/ (Appel non surtaxé)

S A l’Assemblée Générale de l’Association AUDAT.VAR,

0 En notre qualité de commissaire aux comptes de votre Association, nous vous présentons 
notre rapport sur les conventions réglementées.

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été 
données, les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons 
été avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous 
prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il 
vous appartient, selon les termes de l’article R. 612-6 du code de commerce, d'apprécier 
l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.

s

Nous avons mis en oeuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de ia 
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relatifs à 
cette mission.

Conventions soumises a l’approbation de l’organe délibérant

Conventions passées au cours de l’exercice écoulé

y.
y

En application des dispositions de l’article L 612-7 du code du commerce du code de 
commerce, nous avons été avisés des conventions suivantes mentionnées à l’article L. 612-5 
du code du commerce qui ont été passées au cours de l’exercice écoulé.

y
y
y
ï
i

SIEGE SOCIAL
30 chemin de Saint Henri

gj CS 90116
H 13322 Marseille Cedex 16
-2 Tel 0800 979 977 (Appel non surtaxé)

www.exco.fr

Centre d'affaires Alta Rocca 
1120 Route de Gémenos
Bat E - V etage 
13400 Aubagne
Tel 0800 979 977 (Appel non surtaxe)

4 avenue Saint Ruf
CS 80122
84918 Avignon Cedex 9
Tel 0800 979 977 (Appel non surta:«:%)

KRESTON

ACA EXCO - SARL au capital de 370 000 Euros - RCS Marseille 508 966 157-SIRET SOS 966 1S7 00028- N' TVA Intracommunautaire FR46 50891
Membre de le Compagnie Régionale des Commissaires ou* Comptes d'Aix-en-Prôvence
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Association AUDAT.VAR
Rapport spécial

Clos le 31 décembre 2024
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1

Conventions soumises à l'approbation de l'organe délibérant -|Tableau A

Personnes 
concernées Cocontractant Date de la 

convention Nature Objet Date 
expiration

Charges 
Produits 
exercice

M. Vincent 
MÛRISSE, 
Président de La 
Communauté de 
Communes Golfe 
de Saint-Tropez et 
administrateur de 
AUDAT.VAR

La Communauté de 
Communes Golfe 
de Saint-Tropez

15/04/2024
Convention 
annuelle de 

subvention 2024

Conformément aux axes de travail définis 
dans le programme partenariale, l'intérêt de 
la Communauté de Communes Golfe de Saint- 
Tropez porte plus particulièrement sur les 
missions suivantes :

Accompagnement SCOT / MOS ;
Accompagnement et suivi des politiques 
publiques de l’habitat ;
Participation à l'animation du projet 
alimentaire de territoire et mise en
réseau ;
Production de connaissances :
inventaire des ZAE

31/12/2024 121 943 €

*

M. Roiiand BALBIS, 
Président de la 
Communauté de 
communes Lacs et 
Gorges du Verdon, 
membre siégeant 
au Conseil 
d’administration 
de AUDAT.VAR

La Communauté de 
communes Lacs et 
Gorges du Verdon

14/03/2024

Convention 
cadre 

pluriannuelle 
2022-2024 

Avenant n°2 
année 2024

Conformément aux axes de travail définis 
dans la convention cadre pluriannuelle, 
l'intérêt de la Communauté de communes 
LGV porte plus particulièrement en 2023 sur 
les missions suivantes :

Appui à l'élaboration du SCOT ;
Accompagnement des Petites Villes de 
Demain, dans la formalisation, le 
déploiement et la mise en œuvre de 
leurs projets de territoire.

31/12/2024 31676 €

i
a
9
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Association AUDAT.VAR
Rapport spécial

Clos le 31 décembre 2024
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Suite Tableau A

Personnes 
concernées Cocontractant Date de la 

convention Nature Objet Date 
expiration

Charges 
Produits 
exercice

M. Jean-Pierre 
GIRAN, Président 
de la Métropole du 
VAR, membre 
siégeant au Conseil 
d'administration 
de AUDAT.VAR 
Mr. Thierry 
ALBERTINI, 
Président et 
administrateur de 
AUDAT.VAR ainsi 
que Vice-Président 
de la Métropole 
Toulon Provence 
Méditerranée

M. François de 
CANSON, Président 
de la Communauté 
de communes 
Méditerranée 
Porte des Maures, 
membre siégeant 
au Conseil 
d'administration 
de AUDAT.VAR

La Métropole 
Toulon Provence 

Méditerranée
Non disponible

Convention 
cadre 

pluriannuelle 
2022-2024 

Avenant n°2 
année 2024

Conformément aux axes de travail définis dans la 
convention cadre pluriannuelle, l'intérêt de la 
Métropole TPM porte plus particulièrement en 
2024 sur les missions suivantes :
- Appui à la préfiguration d'un PLUi ;
- Appui à l’élaboration du PLH et structuration de 
la méthodologie « Observation de l'Habitat et du 
Foncier » ;
- Accompagnement à la mise en œuvre des 
objectifs CIA / CIL ;
- Accompagnement des territoires à la transition 
écologique et énergétique : suivi PAT et 
animation du réseau des PAT du Var, appui à la 
reprise du PCAET et mise en réseau des PCAET du 
Var, mise en œuvre de la compensation 
environnementale, identification des zones 
d'accélération des énergies ;
- Appui aux stratégies d'actions en faveur de la 
biodiversité, des ressources et du paysage : trame 
verte urbaine, nature en ville, gestion de la 
ressource eau... ;
- Sensibilisation à l'urbanisme favorable à la 
santé ;
- Accompagnement dans le suivi du PDU et sa 
mise en révision vers un PDM ;

Accompagnement contrat de ville 
métropolitain ;
- Appui aux réflexions menées sur des sites à 
enjeux et des territoires stratégiques
(La Seyne-sur-mer, secteur des Mouissèques, 
pentes du Coudon à la Valette...) ;
- Accompagnement dans la stratégie en faveur 
d'un rayonnement métropolitain accru au plan 
régional et national;
- Appui à la production de portraits / études 
filières économiques stratégiques (pôle territorial 
Mode et Design...) ;
- Production de connaissance : portrait global de 
l'économie métropolitaine, animation du réseau 
économie et territoire porté par l'AUDAT.VAR, 
inventaire des ZAE, portrait des étudiants et de 
l’attractivité de l'ESR, chantiers prospectifs en 
lien avec le conseil de développement, logement 
des jeunes, observatoire des jeunes, mobilités, 
stationnements, chiffres clés etc.

31/12/2024 182 196 €

5

La Communauté de 
communes 

Méditerranée 
Porte des Maures

13/09/2024
Convention 
annuelle de 

subvention 2024

La communauté de communes MPM souhaite 
soutenir plus particulièrement le développement 
des axes de travail et objectifs suivants :

Accompagnement des EPCI membres dans la 
construction et/ou l'évolution de leurs 
Programmes Locaux de l'Habitat ;
Appui à l’élaboration des Conventions 
Intercommunales d'Attribution et la mise en 
place de l'animation des Conférences 
Intercommunales du Logement ;
Accompagnement des membres dans la 
finalisation et la mise en œuvre de leur Plan 
Climat Air Energie Territoriaux et l'animation 
du réseau varois des PAT ;

31/12/2024 15 000 €
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Rapport spécial
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M. Richard 
STRAMBIO, 
Président de 
l'Agglomération 
Dracénie Provence 
Verdon, membre 
siégeant au Conseil 
d'administration 
deAUDAT.VAR

M. Yannick SIMON, 
Président de la 
Communauté de 
communes Cœur 
du Var, membre 
siégeant au Conseil 
d'administration 
deAUDAT.VAR

M.André GARRON, 
Président de La 
Communauté de 
communes Vallée 
du Gapeau, 
membre siégeant 
au Conseil 
d'administration 
deAUDAT.VAR

Agglomération
Dracénie Provence

Verdon

La Communauté de 
communes Cœur 

du Var

La Communauté de 
communes Vallée 

du Gapeau

Non disponible

05/05/2024

25/04/2024

Convention 
annuelle de 

subvention 2024

Convention 
annuelle de 

subvention 2024

Convention 
annuelle de 

subvention 2024

La définition, l’animation et la mise en œuvre 
des actions dans le cadre des Projets 
Alimentaires Territoriaux et l'animation du 
réseau varois des PAT ;
La construction d'outils d'observation, de 
suivi et de prospective en matière 
économique et l'animation de la 
communauté des membres sur le sujet de 
l'économie territorial et plus spécifiquement 
sur le foncier dans les ZAE.

Conformément aux axes de travail définis dans la 
convention cadre pluriannuelle, l’intérêt de DPVA 
porte plus particulièrement en 2024 sur les 
missions suivantes :

Accompagnement des communes PVD/ACV 
dans la construction d'une stratégie en 
faveur de la marchabilité des centres-villes ;
Poursuite de l'accompagnement des 
membres dans leur projet et leur stratégie de 
revitalisation des centralités ;
Soutien aux investissements de l'AUDAT.VAR 
sur la thématique de l'urbanisme favorable à 
la santé ;
Appui au développement des projets en 
faveur des modes doux actifs.

La Communauté de communes Cœur du Var 
souhaite soutenir plus particulièrement le 
développement des axes de travail et objectifs du 
programme partenarial de travail 2024 suivants :

Accompagnement dans la conduite des 
procédures de révision de SCOT
Poursuite de l'accompagnement des 
membres de l'Agence dans la pérennisation 
des outils d'inventaire des ZAE réalisés en 
2023 ainsi que dans la mise en œuvre 
d'observatoires des ZAE ;
Appui à la mise en œuvre des politiques 
publiques.

La CCVG souhaite soutenir plus particulièrement 
le développement des axes de travail et objectifs 
du programme partenarial suivants :

Poursuite et finalisation de l'élaboration des 
Conventions Intercommunales d'Attribution 
et appui à la mise en place et l'animation des 
Conférences Intercommunales du Logement

Appui des territoires et des acteurs locaux 
dans leurs projets modes doux/actifs ;
Accompagnement des membres dans la 
finalisation et la mise en œuvre de leur Plan 
Climat Air Energie Territorial et participation 
à la mise en place d'un réseau varois des 
PCAET;
Poursuite en 2024 de l'accompagnement des 
membres de l’Agence dans la pérennisation 
des outils d'inventaire des ZAE réalisés en 
2023 (loi Climat et Résilience) ainsi que dans 
la mise en œuvre d'observatoires des ZAE.

31/12/2024

31/12/2024

31/12/2024

28 000 €

*
13 025 €

36 060 €
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M. Didier MAMIS, 
représentant de la 
préfecture du VAR 
représentant l’Etat, 
membre siégeant 
au Conseil 
d'administration 
de AUDAT.VAR

M. Philippe MAHE, 
ancien préfet du 
VAR représentant 
l'Etat, membre 
siégeant au Conseil 
d'administration 
de AU DAT. VAR

M. Xavier LEROUX, 
Président de 
l'Université de 
Toulon, 
administrateur de 
AUDAT.VAR

Mme. Blandine 
MONTIER, 
Présidente de la 
communauté 
d'agglomération 
SUD Sainte-Baume 
et membre 
siégeant au Conseil 
d'administration 
de AUDAT.VAR

L'Etat

L'Etat

Université de 
Toulon

Communauté 
d'agglomération 

Sud Sainte-Baume

25/08/2023

29/07/2022

Non disponible

Non disponible

Animation du 
réseau des PAT 

Varois

Convention 
cadre 

pluriannuelle 
2022-2024

Convention 
annuelle de 

subvention 2024

Convention 
annuelle de 

subvention 2024

Animation du réseau des PAT varois

Dans le cadre de la convention, les attentes de 
l'Etat en matière d'apport de l'AUDAT.VAR 
concerneront notamment :

La mise en œuvre des objectifs de plus 
grande sobriété foncière et du ZAN ;
La consommation foncière, l'artificialisation 
et désimperméabilisation des sols ;
La maitrise de la gestion de l’eau via la 
planification.

L’université de Toulon souhaite soutenir plus 
particulièrement le développement des axes de 
travail et objectifs suivants :

Appui à la réalisation d'un Schéma Directeur 
de la Vie Etudiante pour notamment y 
intégrer les liens avec le territoire ;
Participation à la réflexion sur le 
développement de l'offre de formation dans 
leVar;
Suivi des réflexions menées par l'agence 
relatives au portrait des étudiants, 
l'observatoire des jeunes ou encore le 
logement étudiant.

La Communauté d'agglomération Sud Sainte- 
Baume souhaite soutenir plus particulièrement le 
développement des axes de travail et objectifs 
suivant :

Accompagnement des EPCI membres dans 
la construction et/ou l'évolution de leurs 
Programmes Locaux de l'Habitat ;
Appui à l'élaboration des Conventions 
Intercommunales d'Attribution et la mise 
en place de l'animation des Conférences 
Intercommunales du Logement ;
Accompagnement des membres dans la 
finalisation et la mise en œuvre de leur Plan 
Climat Air Énergie Territorial et 
participation à la mise en place d'un réseau 
varois des PCAET.

15/05/2023

31/12/2024

31/12/2024

31/12/2024

20 000 €

132332 €

50 000 €

30000 €
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M. René UGO, 
Président de la 
Communauté de 
communes Pays de 
Fayence et 
administrateur de 
AUDAT.VAR

La Communauté de 
communes Pays de 

Fayence
22/05/2024

Convention 
annuelle de 

subvention 2024

M. Hervé 
PHILIBERT, 
Président de la 
Communauté de 
communes 
Provence Verdon 
et administrateur 
de AUDAT.VAR

La Communauté de 
communes 

Provence Verdon
30/04/2024

Convention 
annuelle de 

subvention 2024

La Communauté de communes Pays de Fayence 
souhaite soutenir plus particulièrement le 
développement des axes de travail et objectifs 
suivant :

Accompagnement dans l'élaboration ou la 
conduite des procédures de révision de 
SCoT et la contribution à la mise en œuvre 
des SCoT ;
Appui à l'élaboration des DAACL ;
Construction d'outils d'observation, de suivi 
et de prospective en matière économique 
et ranimation de la communauté des 
membres sur le sujet de l'économie 
territoriale et plus spécifiquement sur le 
foncier dans les ZAE.

La Communauté de communes Provence Verdon 
souhaite soutenir plus particulièrement le 
développement des axes de travail et objectifs 
suivant :

Accompagnement des EPCI membres dans 
l'élaboration et la mise en œuvre de leurs 
Plans de Mobilité ou leurs actions en faveur 
de la mobilité ;
Construction d'outils d'observation, de suivi 
et de prospective en matière économique 
et l'animation de la communauté des 
membres sur le sujet de l'économie 
territoriale et plus spécifiquement sur le 
foncier dans les ZAE ;
La définition, l'animation et la mise en 
œuvre des actions dans le cadre des Projets 
Alimentaires Territoriaux et l'animation du 
réseau varois des PAT ;
Sensibilisation des membres aux enjeux de 
la sobriété foncière en lien avec l'habitat.

Marseille, le 4 juillet 2025

Le commissaire aux comptes

Auditeurs et Commissaires Associés - EXCO

Séverine SCHIATTI

31/12/2024

31/12/2024

inayotis UOLIO.

5 705 €

21 664 €
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